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BELGIQUE- .
BRUXELLES.LE 6 AVRIL.
CMAMBKE DES REPRESENTAIS 

Séance du 5 avril.— M. Verdussen. Les pétitions suivantes
„ont adressées à la chambre : . . .

a Le cénseil communal de Verviers demande une loi qui 
nielle à charge de l'état d indemniser ceux qui ont éprouvé
des pertes par suite de la révolution.

« Le conseil communal de la ville d Ypres et celui de la 
ville de Liège, demandent la réforme de da loi électorale.»

Les pélitions relatives aux mines resteront déposées sur le 
bureau pendant la discussion du projet de loi sur les mines ; 
les autres sont renvoyées à la commission des pétitions.

M. le secrétaire. La lettre suivante est adressée à la
chambre' : ’ •

.Bruxelles, a5 mars. — Monsieur le président. D’après 
les ordres du roi, j'ai 1 honnétir d'annoncer à la chambre 
des représenta ns l’heureuse délivrance;de Sa Majesté la Reine f 
qui a donné le jour h un prince hier à une heure et demie 
après-midi.

» Le prince recevra les noms Je Philippe Eugène Ferdinand 
blarie Clément Baudoin Léopold Georges.

» Le: ministre de la justice , Ernst. »
M. Dumortier. Messieurs, I heureux événement qui vient 

de vous être annoncé est d une trop haute importance pour 
le bonheur de la Belgique, pour que nous ne nous empres
sions pas d’en féliciter le roi. Je demande donc que confor-* 
aéjncht à ses «sagest la chambre nomme une grande dépu- 
tatipn à cet effet. (Oui, oui’.) _ :

.La chambre adopte lavproposition de M. Dumortier , et il 
est procédé immédiatement au tirage de la députation ; elle 
se composera de MM. Dekesne , Polfvliet , Ernst , F. de 
Me'rode , G. Rodenbach, Brabant, Vilain XlHI, W. de Mé- 
rode, David, Devaux, Rogiér et M. Raikein /président.

M, le ministre des finances monte à la tribune. Messieurs, 
dit il, les Augmentations importantes iqui vous ont été de
mandées pour .le budjet de la guerre; et les dépenses portées 
au budget des travaux publicspour entretien du chemin de 
fer ont détruit l’équilibre eutre les recettes et dépenses votées 
par. vous au commencement de cette année. Nous avions 
pensé, et vous vous y attendiez, que cette augmentation de 
dépenses nécessiterait un ’ sorcroit d’impôts*-Cependant je 
suis heureux de vous apprendre que nous nous croyons en 
mesure de faire face à toutes les-dépenses avec les voies et 
moyens que vous Avez volées. Pour justifier cette prévision , 
je vais vous' mettre sous les yeux un état clair et précis de 
nos revenus et dépenses. l , J , v .i

M. le ministêé-donne lecture à la chambre de ce rapport, 
comme il est rempli de chiffres, nous le donnerons d’après 
le Moniteur. . . -

ba chambre ordonne l’impression et la distribution de ce 
rapport. -, , .

M. le ministre desfinances. Je présente à la chambre un 
projet de loi-tendant à réduire l’impôt d’accises sur l’entrée 
des spiritueux venant de l'étranger.

Ce projet est renvoyé en sections. ■
M. le ministre des finances dépose en outre sur le bureau 
jffojet de loi tendant-à réduire de 5 à fi p. c. les inté 

fels di-s cautionnemens en argent déposés en matière d’ac- 
C|ses, et deux autres projets de loi autorisant des transferts 
au* budgets des finances de l835 et l836. ' v > .>; -

Le premier de .ces projets est renvoyé à la commission des 
buatices; et les deux autres à la section centrale qui a été 
° m®66 ',examen du budget des finances.

™- le ministre des finances. Je remets à la chambre le 
c°ii)ple général sur Témissiou des bous du trésor. Ce rap- 
P.'.'vl est tTèsJotig; je propose Je le-‘déposer au greife à la 

’^position des membres de la chambre. 
vÆtte proposition est adoptée. - 

I . le ministre de là justice présente un projet de loi sur 
Réciprocité internationale en matière de.successions.

La chambre ordonne ! impression du projet de loi et des 
Natifs qui l'accompagnent et le renvoie à une commission 

Sera nommée par lt* bureau.
M. le -président L’ordre du .jour appelle la discussion du 

loisurl’éfcple militaire. .y 
• le ministre de lintérieur. Chacun de vous comprendra 

^.7,S ,'e pouvons entamer la discussion du projet de loi 
ja ■ a"Seiice -du ministre. En vous proposant de commencer 
„ 1 jcussfon.-du-projet de loi sur. les mines , j’ai entendu 
q(i d discussion générale ne serait pas close aujourd’hui. 
Vo ^°“rra entendre les membres qui sont préparés et ren- 

Jer la suite.de la discussion ,à: demain. 
la V' C m*n*stre des travaux publics. Si la chambre ouvre 
. 'Cession générale,' et que personne ne réclame la parole , 
J j'*man<lerai à être entendu. ,
dise"* c.m*Jre décide qu’elle commencera immédiatement la 

^tiSMotudn projet deJoi sur les mines,
Br e Président. La discussion générale est ouverte sur le

Vâ?D/“*su,: los ..,r;. T , ;
oilez. ie demande la parole pour une motion d'ordre

je désire adresser quelques interpellations à M. le ministre 
des travaux publics à propos du chemin de fer vers la fron-i 
tière devFranee par le Hainaut. Ces interpellations me sont' 
dictées par l’inaction dans laquelle on reste relativement à 
ce chemin , elles me sont dictées aussi parle mécontentement 
que cette inaction cause dans le Hainaut. ■

Voos savez , messieurs , qu'il y a trois ans, la législature 
a décidé qu’un grand système de chemins de fer serait entre
pris en Belgique, par le gouvernement. Au nombre des lignes 
indiquées par la législature , se trouve celle qui doit atteindre 
la frontière de France, én traversant le Hainaut. D 'puis que 
cette loi’a été rendue , les habitans du Hainaut n’ont pas 
cessé d'en réclamer l’exécution, des députations ont été 
envoyées aux deux ministres successivement chargés dé la 
direction des travaux publics; ces députations, parfaitement 
bien reçues, sont revenues avec les meilleures promesses, et 
rien n’a été fait Un simulacre d’exécution a eu lieu, une 
adjudication a été faiteet anhullée. Dans tout cela, les habi- 
tans du Hainaut ônt vu l'indice de peu de bonne volonté. 
Le résultat a été an mécontentement extrêmement sérieux ; 
il en est résulté des suppositions fâcheuses , et une entre 
autres qui met singulièrement en doute l’autorité que doit 
avoir le ministre sur ses ag«ns. Ou prétend que ces ingé
nieurs , mécontens de voir un tracé opposé à leur projet, 
refusent de donner une décision nécessaire ; on leur de
mande des rapports qu’ils n’envoient pas, et tout cela par 
mauvaise humeur. >

Vous savez tous, messieurs , que la Société Générale a fait 
faire à ses frais un tracé qui diffère essentiellement de celui 
des ingénieurs du gouvernement, MM. Simons et de Ridder. 
Les ingénieurs du gouvernement , consultés sur ce tracé de 
la Société Générale , ne veulent pas donner , dit-on , leur 
avis ; ils veulent, à force de lenteurs, que la province vienne 
à merci ét que leur tracé soit accepté de préférence à tout 
autre. Telles sont les suppositions auxquelles on se livre dans 
le Hainaut. ' <?■ s

Je repète donc que je prie M. le ministre des travaux pu 
blies de vouloir bien répondre à mon interpellation. Ce n'est 
pas une favenr que je réclame pour le Hainaut , c'est un 
droit que la loi lui assure, c’est à l’acccomplissement d'un 
devoir que je rappelle le ministre , car méconnaître une loi, 
ç’eSt de la part d'un ministre manquer à son devoir. II im
porte que la réponse du ministre soit de nature à calmer les 
niécontenteiuens.

M. Dumortieri Messieurs, différens intérêts sont en pré
sence; eh pareil cas , je ne puis qu’approuver la sage leu* 
'leur du gouvernement. Avant tout , il a dû s’enquérir d une 
chose, c'est du point vers lequel la France voudra faire abou
tir son chemin defer, si c’est à Valenciennes ou à Lille ; si 
c’est à Valenciennes , nul doute que le chemin de la Belgique 
ne doive être dirigé par Mous ; mais si c’est Lille que le gou- 
veroetnent français choisit, c’est évidemment par Tournai
_i 'M t* .1 . ___ I _ _ 1  J „ I*» D ILi i. d .* o c c a îa en iqôïl faudra' que le chemin de la Belgique passe., Si je sais 
bien informé , la ligne par Tournay coûterait plusieurs mil
lions de moius que celle par Mons et aurait l’avantage de tra
verser cinq villes au lieu de trois.

J’insiste pour que M. le ministre se fasse mettre sous les 
yeux tous les tracés , je m’en rapporter d parfaitement à ses 
lumières pour juger si le projet de M. Vitquain est plus com
plet, plus avantageux aux populations que celui de MM. Si
mons et de Ridder. Le dernier me semble avoir l’avantage 
immense de faciliter les communications d une population 
infiniment plus nombreuse , le projet de M. Vifquain a été 
fait dans l’intérêt de certaines Associations , il est peut être 
aussi bon que l'autre, je ne préjuge rien, mais en pareil cas, 
le gouvernement ne saurait trop mûrement réfléchir. Jene 
saurais trop louer la sage lenteur qu’il apporte dans cette 
décision. ■ '' 1

M. Gendebien. J’aurais désiré que M. le ministre répon
dit à mon honorable collègue M. Dolez , sauf à prendre la 
parole après lui, cependant je suis bien aise de répondre un 
mot à M. Dumortier. L’honorable député de Tournay a loué 
le ministre de sa sage lenteur ; je lui dirai qu’en définitive, 
cette sage lenteur nuit à tout le inonde, à Mons et a Tour
nay Si on s’était hâté aussi sagement qu’on! a été sagement 
lent, tout le monde serait satisfait ;car il y a dans le projet 
deux embranchemens, l’un par Mdns , l’autre par Tournay , 
qui correspondront aux deux points français de Lille et de 
Valenciennes. Et moi aussi, messieurs, j’ai reçu de nom
breuses plaintes des habitans de Mons , j’appuie donc de 
toutes mes forces les observations de mon honorable col
lègue’. La question desavoir si le chemin sera fait par le gou
vernement ou par une société, est une question prématurée 
dont la solution nous importe peu : quand elle nous sera sou
mise nous accepterons ce qu’il y aura de plus avantageux.

M. le ministre des travaux publics. La loi du 1er. mai 
1834 , porte dans son art. ter. • il sera établi' uu chemin de 
fer par le Hainaut vers la frontière de Franco. » Ainsi il. 

i n’y a pas à examiner si ce chemin sera exécuté par le gou 
I vernement ou par une société, la loi veut qne soit par le

I
 gouvernement. Si le chemin' de fer partant de Bruxelles' 
traverse le Hainaut, le gouvernement est suffijaiumeut.au-

torisé par la loi, s’il veut toucher à uu autre point de la froü 
-tière, il aura besoin d’une loi. Cette loi, messieurs , j'espèra 
vous la demander bientôt. **

Deux projets ont été présentés , ils soulèveut des questions 
graves, tellement graves que le gouvernement se propose de 
les soumettre A une question d’enquête; mais pour que la 
commission d’enquête puisse examiner, il faut qu’elle ait 
sous les yeux tous les plans, tous les rapports. Or, ces rap
ports , Ges plans ont été renvoyés par mon prédécesseur à' 
deux ingénieurs, et j’attends qu’ils soient rentrés au minis
tère. La multiplicité des occupations de ces deux ingénieurs 
les ont empêchés de répondre jusqu’à j résent aux nombreu
ses questions qui leur ont été posées. Ce sont des hommes 
pleins de zèle et de dévouement qui n'dnt jamais fait défaut 
au gouvernement, et je ne doute pas que leur travail ne ma 
soit remis dans un bref délai. Mais, encore uue flsy je dois 
attendre qne les pièces soient rentrées-pour les soumettre à 
une commission. '

M. Gendebien. Il faut les faire rentrer.
M. le ministre des travaux publics. J’entends dire qn’il 

faut les faire rentrer ; la chambre ne doute pas qne je fassa 
toot ce qui dépend de moi pour atteindre ce but'. Si les 
pièces étaient retardées , je nommerais ta commission et 
elle ferait son travail sur les docuinens qui existent actuel
lement. . .

M. Dolez- Je déclare que je sais complètement satisfait des 
explications données par M. le ministre, elles sont de natura 
à faire cesser tonte inquiétude. J’attends une prompte exécu
tion de ses honni s intentions. 1 ■ -■ 's .

M. Dumortier. Il n’en est pas moins vrai qu’il se présentera, 
toujours une question préjudicielle , celle de savoir sur .quel 
point de la frontière la France dirigera son chemin de fer; si 
le gouvernement français veut absolument choisir la ligne de 
Lille , il est évident q*ue la Belgique devra prendre la direc
tion de Tournai. - 1'' 1 '■ 's ’

M. Rogier. Le ministre des travaux publics vient d’être 
sommé d’exiger la rentrée des pièces soumises à l’examen 
des deux ingénieurs, il semblerait résulter de là un blâme 
de la conduite de ces deux ingénieurs. Or, je crois, moi , 
qu’ils sont b l’abri de tout reproche ; si je suis bien informé, 
un premier rapport a été fait par eux, et c'ést pour répon
dre à de nouvelles questions qui leur ont été adressées qu'ils 
ont encore entre les mains les plans et pièces qui leur ont 
été confiées; je ne crois pas me tromper, et je prie M. le mi- 
ipistre de vouloir bleu s’expliquer à ce sujet.

M. le ministre dél intérieur. Il est vrai qu'une demande 
de concession de chemin de»fer dirigé vers la, frontière de 
France avec des embranchemens, l'un par Mons , l’autre 
par Tournay, avait été faite par la Société Générale; mais 
cette demande a été retirée par suite du vote de la loi snr les 
péages rendu en décembre i835. Au mois de niai l836 , j ai 
cependant soumis aux ingénieurs du gouvernement lç tracé 
fait par l’ingénieur de la Société Générale , le travail de ces 
ingénieurs m’a été remis au mois d’août ; tuais comme la 
question me paraissait extrêmement grave , j'ai voulu avoir 
sur l'opiniou même de MM. Simons et de Ridder , l’avis de 
l’ingénieur de la Société Générale, M. Vifquain. J'ai eu sa 
réponse en novembre , j et en décembre j’ai adressé le tout 
à MM Simons et de Ridder pour avoir un rapport définitif.
Il ne m’était pas parvenu avant (époque à laquelle j ai 
quitté la direction des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. M- Rogier a parfaite
ment compris ma pensée, je n’ai fait entendre aucun blâme 
contre les ingénieurs du gouvernement. S il y a eu retard , ce 
retard résulte des nombreuses occupations des ingénieurs et 
aussi tie h gravité de la question qui,réclame toute leur at
tention Je dois dire que ces ingénieurs ont Aû consacrer 
beaucoup de temps pour rédiger le travail distribué aujour
d’hui à la'chambre sur le chemin de fer, J ai dit et je répéta 
que ce sont des b unuies pleins de zèle qui n ont jamais fait 
défaut au gouvernement. ’. •

M. le président. Nous pouvons , je crois, maintenant pren
dre la discussion géuérate du projet de loi sur les aimes. La 
parole, est à.M.. DoLz. -

M. Doles. Je niai demandé la parole que pour combattre la 
proposition de M. Rogier.

Mv Rogier. La chambre a renvoyé l’examen de ma propo- 
sitioh à la discussion générale du projet de loi sur les
minesr' i. ' ■ , . '

iM. Dolez. Il m’a semblé, messieurs, qu’d appartenait au
député d'un district, riche en charbonnage, de rencontrer la 
premier , pour U,Combattre , «une proposition qui a jete 1 in
quiétude dans ) nOs étabiissemeus. La proposition de M. Ro
gier aurait .pour résultat dattribuer au gouvernement l ex
ploitation ' d un,'grand nombre de. mines de houille, elle 
doit être examinée sous trois points de vue, par rapport a 
l’influence qu’elle exercerait sur l’industrie.génerale , sur la 
richesse,ipublique et< sur les intérêts des consommateurs. 
En, ce qui .touch* l’industrie générale , il est évident que 
l’adoption d’un pareil système jeterait le découragement daps 
toiisuuosétablisseinens, il créerait une concurrence fatale, parce 
qu’elle serait sans risque réel pour celui ,qui 1 aurait, liest

• i .U-! v . f,,..- . i. ■•■..i; . .. .
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prouvé aussi qu’en fait d'industrie , le gouvernement ne peut 
rien créer. Les efforts de l'industrie particulière seule peu
vent être couronnés de succès. Tous n’est pas benefices 
dans l'exploitation des mines ; qu'on examine ce qui est 
arrivé jusqu’à présent, on verra que les premiers exploitai» 
se sont tous ruinés avant d’avoir atteint le but désiré ; 
ceux qui sont arrivés a près,profitant des immenses sacrifices 
ont fàitsseuîs réussi, tin gouvernement peut-il courir de pareils
chances ? - , . ,

Soes le rapport de la richesse publique , il est de. vente 
vulgaire, que la richesse d un pays consiste dans 1 aisance, 
dans la richesse dé ses habitans. Voua voulez-vous faire char
bonnier pour diminuer les impôts , j’aime mieux , moi, que 
les contribuables soient mis dans état d’aisance qui leur 
permettra de payer les impôts sans gêne.

Sous le rapport de l’intérêt dss consommateurs enfin , que 
se propose l’auteur de la proposition? D'empêcher le mono
pole des grandes associations. D’abord , je ne crains pas le 
monopole, je ne le crois pâs possible; et puis, n est ce pas un 
singulier moyen (l'empêcher le monopole que de le créer en 
sa faveur? C’est l’application de la méthode oinœpatlnqae.

(On rit). . . «
Sous ess trois points de vue, la proposition ne me parait 

pas admissible : je lui trouve même des inconvéniens graves 
pour notre politique intérieure et extérieure; le gouverne
ment, maître d’un très-grand nombre de bras, ne pourrait- 
il pas attenter à la liberté? et un état voisin ne pourrait-il 
pas, en fermant sa frontière aux prodoits exploités par le 
gouvernement, paralyser scs plus précieuses ressources .

Sous l’empire de ces considérations, je voterai contre la 
proposition de M. Rogier, .

M. Mil camp s prononce un discours écrit pour combattre 
la proposition de M. Rogier. (A. demain, à demain),

M. Genâebien. Kous ne sommes plus en nombre.
M. le président. La parole est à M. Lehoye. _
M. Gendebien. Je demande la parole pour une motion “or

dre. Je ne sais pas pourquoi on continuerait la discussion de
vant des banquettes vides; il viendra Remain ou après-demain 
4o membres qui n’auront rien entendu de ce qui -se sera dit 
aujourd'hui.

M. le président. Ils pourront lire le Moniteur.
M. Rogier Messieurs, dans les reuseiguemeus fournis par 

M. le ministre des travaux publias , il existeyune lacune qu il 
avait promis de combler, c’est l’étendue des terrains pour les
quels des concessions sont demandées.

Je vais préciser les renseignemens que je demande; i° 
Le nom de la mine et de la commune sur laquelle elle 
est située ; a0 les noms et domiciles des demandeurs en 
concession ; 3° la date de la demande, et 4° 1 étendue de la 
concession. #

M. le ministre des travaux publics dépose sur le bureau un 
nouveau tableau , qui comble la lacnne signalée par M. Ro
gier, Quand aux nouveaux renseignemens demandés , il 
w’en comprend pas bien l’utilité , et ne sait même pas 
jusqu’à quel point il serait„à même de les fournir prochai
nement. 4 ,

La Chambre n’est plus en nombre. La séancejest levee a 4 
heures, Demain se'ance à midi.

LIEGE, LE 7 AVRIL.
XE GOUVERNEMENT ET LA BARQUE- 

On lisait’ il y a quelques jour» l’article suivant dans le
Moniteur: ;; . . , .

ail a para dans l’Indépendant dhier un articie reUtit
aux billets àu porteur • ■ * J-de la Société ■ Générale, et de la

Voici la réponse que l'Indépendant faisait hier au Moni
teur :

« Nos lecteurs ont remarqué sans doute l’extreme reserve 
que nous apportons dans toutes nos discussions sur les opé
rations de la Société Générale et des autres sociétés organ®-.; 
sées en Belgique. Placé%dans la nécessité de répondre à des 
attaques trop légèrement émises et contre le gouvernement et 
contre les sociétés , nous avons cherché de bonne foi la vé
rité ; le débat eut été beaucoup moins long , si le Moniteur 
avait fait connaître tout d’abord le point réel de la difficulté. 
L’explication, telle que nous la trouvous, ne nous parait 
pas suffisante. Nous voyons bien qu’aux termes de l'article 5 
des statuts de la Société Générale, une nouvelle émission 
de billets ne peut avoir lieu sans i’approbatiou du gouverne
ment. La Société n’a pas la prétention de s’affranchir de cette 
surveillance, puisque , d’après l’article du Moniteur , elle sy 
est soumise; il y a donc une difficulté d’une autre nature ; 
c’est celte difficulté que le Moniteur doit faire connaître , 
sous peine de laisser la presse s agite-" dans le vague.»

artager ici l’opinion de {Indépendant,

Il est encore tombé, dans la journée d’hier et pendant la 
cuit, une grande quantité de neige ; nos rues en sont aujour- 
d’hui encombrées.

Dans les environs d’Âns et de St, Nicolas, la neige est loin, 
bée avec tant d’abondance , que le dépôt des sapeurs mineurs 
en garnison dans notre ville, a été obligé de pàrtir ce nia. 
tin pour aller rétablir les communications dans lesdites com- 
munes et aux environs.

II est midi. Les journaux de Paris , Bruxelles et Anvers n® 
nous sont pas encore arrivés.

Nous ne pouvons donner aujourd'hui que les fonds de
Bruxelles, d'Anvers et d’Amsterdam.

La 17me. batterie de réserve commandée par M. le capi, 
taiee Bayet, stationnée à Motis, arrivera le 10 en cette ville

Nous ne saurions partager ici l’opinion de 1 Indépendant, i poor y C-nir gr.' niso-.i. .. „
, r, . 8 - c *„X i La 16:11e. Batterie montée par M. le capitaine Gantohet nous trouvons la resistance du manstere 1res toudee , très , _ ____  ,,_a,1 rr:_i___________________ . l0l8inaturelle. Peut être la feuille bruxellois n’est elle pas bien q«i“-e Liège le to pour aller tenir garnison à Tirlemoat.

— Quelques personnes eraiguent que- la Meuse, n ail

Société de Commerce , dans lequel se trouve le passage 
suivaut :

<, La Société Générale et la Société de Commerce pour- 
» raient l'une et l’autre émettre des billets de banque , simnl- 
„ tanément et sans se nuire ; elles pourraient profiter par 
» conséquent de cette double émission..., Mais si cette éniis- 
» sion n’a pas encore eu lieu, il est peu de personnes an 
» courant de nos affaires financières qui en ignorent la cause.
« La Société Générale a retiré ses billets de la circulation à 
» cause du nouveaux système monétaire ; sans cette mesure,
» le commerce se trouverait obligé de compter encore en 
» florins. Jusqu’à ce jour, l’administration de la banque de 
» Bruxelles n’a pu remplacer ses anciens billets en florins 
» par des billets nouveaux en francs, faute de pouvoir sen- 
» tendre avec le ministère. Mais, si nous sommes bien infor- 
» niés , la Société Générale passera par des sus les difficultés 
» cju on lui suscite , fera son émission , et le commerce aura 

- » prochainement le nouveau papier en francs. •
Ce passage renferme une inexactitude, qu il importe de 

relever.
L’art. 5 des statuts de la Société Générale est ainsi conçu :
a La société aura la faculté d'émettre des billets au por- 

» teur, payables à présentation et en argent comptant. Les 
» époques de la cre'ation et de l’émission de ces billets ,
» leur montant toujours calculé d’après le capital èntier et 
» réel de la Société , le taux ou la valeur de chaque coupure,
» la forme et toutes autres circonstances y relatives , seront 
» ultérieurement fixés par on légitiment , que le conseil gé^
» néral de la Société soumettra à l’approbation du roi , an 
» commencement de ses opérations, et successivement lors- 
»' qu’H y aura lieu. »

En exécution de cet article , la Société Générale a demande' 
l’approbation d’un projet de réglement k l’effet de pou
voir émettre , en remplacement de ses anciens billets stipules 
en florins , des billets d’autres valeurs stipulés en francs.

Le ministère, disposé à accéder à cette demande , n’a voulu 
et né veut y mettre d’autres conditions que celles qui sont 
absolument nécessaires pour s’assurer que l’émission des 
billets ne de’passepas les anciennes autorisations ou les limites 
tracées par les statuts.

C’est à ce point qu’en est cette affaire , et certes on ne peut 
avec justice qualifier de difficultés suscitées par le miuistère 
l'accomplissement du devoir impérieux qui le force k pren-. 
dre les précautions prescrites par l’acte constitutif de la So
ciété Générale lui même.

au courant des faits antérieurs, nous pouvous en rappeler 
quelques uns, de nature à justifier la conduite du ministre 
aux yeux même de notre confrère.

Sous la précédente administration, la Société Generale avait 
déjà demandé l’autorisation d’émettre une certaine quantité 
de banck notes ou de billets de vingt cinq francs, M. Duvivier 
chargé alors du département des finances , s’était montré 
favorable à cette demande de la Société Générale , mais il 
mettait entr’autres conditions, à l’autorisatiou qu ou sollici
tait , celle de la remise au ministre d’un étal des billets en 

de toutes lescirculation , et au surplus l’accomplissement 
clauses établies par l'article 5 des statuts.

Nous voyons bien dansl'article du Moniteur, rapporté plus 
haut , que la société générale demande l’approbation du 
reglement donl.it s’agit dans l’article 5 des statuts, mais il 
est aussi question dans la réponse de l’organe officiel du 
gouvernement h. l'indépendant, dautres conditions , de con
ditions absolument nécessaires. ® Daas ces dernières sont 
comprises, sans doute, ta présentation de l'état dés bil
lets en circulation dont nous venons de parier. La ban
que vent elle se soumettre aussi k cette condition, c’est 
là une question que nous poserons k notre confrère de 
Bruxelles ? u - /

Si la Banque aujourd’hui, comme sous le précédent mi
nistère, refuse les renseignemens qu’ou exige d’elle , nous 
le répétons , la résistance du ministère est très-fondée,et il ne 
pourrait tenir une autre conduite saus manquer à ses devoirs 
envers les chambres et le pays.

Ce n’est point du reste ta première fois que nous avons 
prouvé qae la Banque cherchait à se soustraire à ses obliga 
tions envers le gouvernement et voici quelques faits nouveaux 
qui viennent à l'appui de la thèse que ntous avons défendue.

On sait qu'en 183a , de nouveaux billets turent émis par la 
Société Générale , ils portaient la date de ! année i83o , et se 
trouvaient signés, non,par l'ancien gouverneur , mais par M.
R il weger, l’un des administrateurs dé f institution. Lorsque 
le gouvernement fat instruit de cette émission , il se mit eu 
rapport avec la Banque et lui rappella les conditions de l’ar
ticle 5 des statuts ; l’administration de la Société Générale 
répondît alors qu’il n’y avait point eu émission de billets non 
veaux, ét qu’on s’était borné à remplacer les billets usés par 
des billets neufs.

C’est fort bieo.
Mais aujourd’hui encore , ne voit-on pas dans nos provinces . 

des billets émis par la Société de Commerce ? L’émission de
ces billets n’est point cependant autorisée que nous sachions. ------ -,
»••„«point là, co»,,,, non. do Udit* , .tecta
a se soustraire aux obligations imposées par liirt. h des statuts * .................... ....... ■ ■ ■ —•'
de la Société Générale ?

- • - , . - -, ait
point la profondeur nécessaire pour les bateaux à vapeur i ’ 
qu on se propose d’y faire naviguer. Voici ce que nous lisons 
dans un journal de Paris:

On admire sur le quai d’Orsay nn magnifique bateau à »a- 
peur portant le nom de la Fille de Paris. Ce bâteau, d'une 
légèreté admirable (chargé, il tire 22 pouces d'eau), mu par 
la double paissance du vent et de la vapeur , est un de 
ceux qui vont faire un service quotidien entre Paris et le 
Havre, dans les premiers jour* du mois prochain. Eu amont, 
la Seine va aussi être prochainement sillonnée par d’au
tres bateaux, qui iront k Gorbeil, Melun , Fontriuebleaa, 
Montoreau , etc.

Post scriptum. •— Les journaux de Bruxelles viennent de 
nous arriver; nous eu extrayons ce qui suit:

La chambre de» représentaai »est réunie aujourd'hui à une heure.
A l’ourerlure de U séance , M. Zoude a déposé sur le btif'eau le 
t-apport dfe la.-comiaission chargée d’examiner le projet de loi rela
tif à la sortie des os. La chambre en a ordonné l’impression eten 
a fixé là discussion immédiatement après la loi sur les mines.

M. Lejeune a ensuite donné lecture d une proposition qu'il avait dé
posée sur le bureau , elle était ainsi conçue’: 11 sera exécuté aux frais da 
trésor public, un canal de Zelzaete à la mer du Nord, pourl’écoùt ‘ 
lemen t des eaux des Flandre». Le gouvernement est autorisé à émet
tre dans le courant de 1837 des bons du trésor , pour la somme de 
fr. 55o,ooo nécessaire aux premier» travaux du canal. Le» proprié
tés privées contribueront aux frais de construction dans la propor
tion établie par l’art. 3o de la loi du 16 septembre 1 8o7, n” ’,1,7971 
L’administration et »’entretien du canal seront une charge provin
ciate. , .

Les propriétés intéressées don: les eaux s'écouleront par ce canal, 
pourront être chargées de payer de ce chef aux provinces, une rétribu
tion annuelle, fin réglemen ,|d 'administration générale , arreté parle gou
vernement , après avoir entendu les parties intéressées , déterminera 
le mode d’exécution dea art. 3 et 4.

Cette proposition a été développée, prise immédiatement en consi
dération , et renvoyée a l'examen des sections.

La chambre a repris ensuite 1a discussion générale de la loi sur les 
mines.

— Hier a eu-Ke« au gouvernement provincial , l’adjudication de 
la fourniture des bois de fondation du chemin de fer sur les plan« 
inclinés des abords de Liège, section d’Àns à la Meuse , en 14 os 
de ïooo billes chacun , à fournir avant le |5 mai à Ans, Glam, »■" 
Laurent et Guiliemaio. Dix soumissionnaires se sont présentes. Le 1 , 
2*. 4", 7«, 8*. a*. io* et 11e lots ont été adjugés à M. Delbrouct, 
de Guichoven (Limbourg) ; le 3' , à M. G. F. Renier, de arem. 
mes V le 5«, à M. Lepine , de Waremme» ; le 6« à M. T. Jacqueï , 
Waremmes ; le 12», et le 4 4* , à M. Borguet , de Louvain ; le m 1 * 
M. J. Ryckaert, de Matines, :• 1

•— M. le prince de Polignac a débarqué à Ostende , il est hier descendu 
à l'hôtel des Bains. ... „„lire

— M. Nourrit arrivé mardi soir à Bruxelles, a donné hier sa pre»
une explo
périeure »

celle du roi. A ia fin de Guillaume Tell, 
rappelé et applaudi à tout rompre.

Le bruit court qae la composition du personnel de notre 
académie de peinture, a donné lieu à des débats animés dans 
les dernières réunions de la commission de surveillance , et 
du conseil communal.

Les arts du dessin ont été trop longtemps négligés chez 
nous; on a fondé une académie de peinture dans le but de 
les relever dans la cité qui a vu naître Bertholet, Lairesse et 
Carlier. Tous les amis du progrès ont applaudi à la création 
de celte institution qui répandra un éclat nouveau sur notre 
ville.

Le choix des professeurs est un objet de la plus haute 
importance. Aussi occupe-t-il vivement l’attention publique, 
et ne saurait-on y apporter trop de sollicitude. Il faut surtout 
savoir se préserver de l’influence fâcheuse que pourrait 
exercer l’esprit de népotisme , de paroisse ou de clocher , 
ou de tout autre genre. Les questions de personnes ne doi
vent pas être consultées ici. L-s considérations de talent 
et de moralité doivent saules présider à la recherche de pro
fesseurs spécianx , çt nous sommes persuadés-que celles-ci, 
en effet, détermineront exclusivement les choix de nos ma
gistrats municipaux.

Nous sommes certains qu’on apportera dans cette affaire , 
tout autant de probité que s’il s’agissait dune question d’ar
gent. Dareste, en dernière analyse, c’est bien d’une question 
d’argent. On ne doit point se dissimuler que l’académie de 
peinture coûtera des sommes considérables, et si l’on n’ap
pelle point, les hommes les plus capables a la direction de 
l'institution , on enlèvera gratuitement beaucoup d'argent 
anx contribuables pour le consacrer, on ne saurait trop 
le répe'ter, à une dépense tout-à-fait stérile.

Par une décision du ministre des finances du u5 mars, 
les Sociétés anonymes devront payer les droits d enregistrç- 
ment; les receveurs ont invité, en conséquence, jesdites so
ciétés d’acquitter ces mêmes droits dans le plus bref délai.

Il nous semble que cette décision est contraire à la lé
gislation actuelle et surtout aux termes de. la loi du 22 
frimaire an VII. Telle est du inffins I état de là jui'ispm 
dence en France, sur cette grave question , qae nous nous 
proposous d’examiner.

opéra dans lequel il A

boussole,Bruxelles 6 avril (trois heures,) — La bourse était sans hou 
les courriers de Paris et de -Londre* n’étaient pas arrivés. Il n4^ 
traité aucune affaire notable ; le prix nominal de l’actif espa8
(Ardoin) est resté à si 3|4. . •• ir2érite

Après la cote : Ardoin si 3(4 argent 7(8 papier. Sociétés ° ^
émission de Paris , i56o et P ; Actious-réunies ios P ; Hau s 
neaux du Borinage 107 A. Les aetions de la Société de ^om, .£1 4 
de Bruges, cotées officiellement à 99 i(4 papier, étaient deinan 
la cHHure à 99 1 [4- t (ans

Anvers, (deux heures.) Ardoin si 3(4 papier 21 7(8 arfie 1 
affaires.

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
. CHAMBUE DBS A?fKLS DE rOLlCS OORBECIIOSMELIE DE iffSE. ^

Le nommé Constant Hubert , d’une commune de l’arrondis»^ ^ 
de Namur, comparaissait, mercredi dernier, devant *a,C^.rjslf 
Nouveau Méuélas, il avait -soudleté son Hélène et assomme ^ ^ 
résultait des dépositions des témoins, que se trouvant au caj^j causait 
onze heures du soir, il n’avàit pu dissimuler le dépit que ^
certaines préférences accordées à Lambot, son rival, qul vaille

saisir «ne 4 , er -le» ^ 
... t-—c jUivis;Pul!

amans; qu’un peu après ceux-ci étant sortis , il les avait S1>îivi,itter» 
s’étant élancé armé de la quille meurtriète vers Lambot, 
rassé d’un seul coup sur la tête et s’était enfui après que q 
flets administrés a la belle. Le tribunal de Namur avait 
le'vinJicatif Hubert à un an de prison. Voici très-exactemc 
loque qui s’établit entre le président de notre cour et
Hubert .■ _ condaH11^’

Le président : Vous avez appelé du jugement qui vous 
qu’avez-vous à dire ? 1 iuuq Xiu . . noce»1 ^

Le piévenu : ftf. le président , je Suis le plus ëran 
tuoi.de. , .OBI» lis •-

Le président : Ce 11’est pas ce que les témoins disent. i yenda
La prévenu : S’ils disent autrement , c’est des gens qui 

leurs âmes, ■ . ]e fajf est tr»P
Le président : Vous ne gagnerez rien à nier votie. a 1 j U

liien éiabli. ' 1 • >’ 11 . , pflt.
Le prévenu : Je ne puis pas vous avouer ce que je n ai p ul pout 
Le président : Comment se fait il que le5 téi.no'us

tout à coup se diriger Vers la cour du cabaret, y 
et se cacher dans un endroit par où devaient passer



nie ramena chez moi.

®e wmm.

desq«els

R COurs sur le Bois.

]j tet sa maitresse, vous accusent d’un fait dont vous vous préten
dez innocent ?
U r éi'enu : M. le président, c est en vertu de cette jeune fille là que 

àiis accusé , que nous nous faisions l’amour, que ça était très-avant, 
nous devions nous marier j et qu’elle m’a quitté pour Lambot qu’est

jon mari à présent. .
le président : Tout cela explique bien pourquoi vous en vouliez a 

larobot, mais ne justifie par le ressentiment de celui ci , à votre égard; 
vous feriez mieux, dans votre intérêt , de montrer quelque repentir 
de votre coupable action.
Après un colloque très aDimé avec son défenseur qui depuis long

temps sollicitait des aveux , Hubert se lève, prend un air contrit, se | 
frotte un œil sec avec la visière de sa casquette , et dit avec effort; 
MM afez une Pet'le considération pour moi, je ne le ferai plus jamais , 
je serai plus sage une autre fois.

U président- Vous avouez donc, enfin.
le. prévenu : Non , non, M. le président. (Hilarité générale.) Hubert 

je lève •• écoutez , vous m’embrouillez vous autres, je veux bien dire 
tout ce que vous voudrez. .........................................................

Le jugement de Namur a .été confirmé.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Le jour de là représentation donnée au bénéfice de Mme. Stéven» ,

• nie suis trouvé subitement indisposé au second acte du vaudeville,
'ai voulu me rendre chez moi , mais il m’a été impossible de conti

nuer ma routé, et je me suis vu forcé de rentrer chez le concierge 
du fliéâtre. Là , j’ai fait prier M. le docteur Midavaine qui se trouvait 
au spectacle de descendre , ce médecin me déclara que je ne pouvais 
m exposer à diriger dans l'état où je me trouvais , et M. Delvaux fils ,

Le DIX AVRIL 1837 , h il heures du matin, il sera vendu 
sur les lieux , environ

très Féaux ormes
croissant dans la prairie du chateau de bellaire,

Au hameau de la Motte, commune de Wandre,

Laquelle vente aura lieu à la requête de M. je baron DE 
ROSEN DE BORGHAREN , sous la direction du notaire 
MONTFELT. — A CRÉDIT moyennant caution. 610

TENTE

DE TRÈS-BEAUX CHÊNES.
LUNDI 10 AVRIL 1837,8 10 heures du matin, il sera 

vendu par le notaire MAURISSEN , une QUANTITÉ DE 
TRÈS BEAUX CHÊNES, dans le bois du Grand Darners, 
commune HOEFSEL , près de Dieteubeek.

A CRÉDIT. 625

ADJUDICATION

Les faits que je viens de rapporter étant véritables, je dois donc être 
élonné de voir que le journal l'Industrie , qui ordinairement est bien 
instruit de ce qui se passe au théâtre , se permette d’avancer aussi lé. 
gèrementdes faits inexacts.

Je déclare que j’avais fait moi-méme dans la partition du Serment, 
toutes les coupures qu'on était convenu de faire, et cela avec la plus 
«rande exactitude ; M. Viller, copiste, devait les marquer dans les 
parties d’orchestre ; la partition et les parties ont été envoyées pat 
ptoi chez lui. Il parait que deux ou trois de ces coupures n'ont pas 
été indiquées dans les parties séparées , et cc qui est arrivé à mon 
collègue, M. Camus, me serait arrivé à moi-même, si j’eusse été au 
pupitre; c’est un inconvénient dont ni lui ni moi ne peu von» être respon
sables.

Agréez, etc. FERDINAND.
Liège, le 7 avril 1837.

ETAT CIVIL DE LIEGE , »* 5 avml.
Naissances : 3 garçons, 3 filles.
Décès: H filles, 2 hommes, 2 femmes, savoir : Simon Libert, âgé 

de 60 ans, tisserand , rue Roture, veuf de Marie Marguerite Josephe 
Dewandre. — Jean Pierre Dupont, âgé de 51 ans, chare tier, rue Grande 
Bêche, époux d'Anne Marie Ledin. — Elisabeth Willem, âgée de 83 ans, 
jans profession, rue du Vert-Bois, épouse de Louis Henri Clefferl, — 
Marie Jeanne Bonin , âgée de 33 ans, sans profession, derrière les Po
tiers, épouse de Paschal Bouché.

Du 6. •— Naissances : 7 garçons, i fille*.
. Décès : I garçon , 1 fille , 2 hommes , 1 femme , savoir : Jean Pierre 

Guillaume Gérard , âgé de 68 ans, marchand plombier , rue Pent d’Ile, 
époux d’Eléonore Cécile Delpaire. — Frédéric Hamccher , âgé de 57 
ans, maiéchal ferrart, faubourg Ste-Walburge , époux de Marie Fran
çoise Pirotte. — Marie Anne Genot, âgée de 60 ans, journalière, der
rière St-Pholien, veuve de Martin Mathot.

ANNONCES.
--------- ----------------------------------

©’AIMES ©! ©Willi,

____ _ _ . A LOUER , rue du Vert-Bois,
>t* 340; S’adresser rue du Pont, n° gî3. 704

Le mauvais temps ayant empêché la diligence de partir 
nier soir , M. TALMA »e trouve encore b Liège.

M. CRALLE,
À 1 honneur d informer MM. et Dames amateurs , qu'il re- 

«vra incessamment plusieurs PIANOS DE PAPE, construits 
apres le nouveau système qui a obtenu le grand prix à 
«position de l'industrie à Paris en i834; ces instruments 

?■ 0ISIS Par un des premiers pianistes de la capitale, se dis- 
;ngue par la beauté , bonté , et force d’harmonie , et l’#x- 
eiue égalité de leurs sons. 70I

CAVE A LOUER,
RUE BASSE SOUVENIÈRE.

Ajapt 1 entrée sur la rue et propre à l’entrepôt de oins 
"us aux accises.'— S’adresser rue Haute Sauvenière, n° 855. 

. %9

VENTE
^’Objets de quincaillerie.

PrOcéM^^ «AVRIL 1837, à 3 heures de relevée, il sera 
à Lié!*®'“, * elu,'e et par le ministère de M°. RENOZ , notaire 
,8e ■ a la VENTE,

» une QUAN TITÉ D’OBJETS de QUINCAILLERIE

IUTE ARTICLES DE PARIS. 663

Conformément à l’ordre de Monsieur le Ministre de la 
Guerre, et sous son approbation ultérieure , le colonel d’ar
tillerie inspecteur des armes ,-adjugera le l5 avril 1837, à 
onze heures du matin , au bureau du garde d’artillerie de la 
place , rue des Tanneurs,

LA FOURNITURE DES ARMES DE GUERRE,

A FEU ET BLANCHES,

imputables au budget del’exercice 1837. Le cahier des charges 
et le réglement de fabrication sont déposés chez l’inspecteur 
soussigné où l'on pourra prendre communication et obtenir 
tous les renseignemens néesssaires , les lundis , mercredis et 
vendredis de neuf à onze heures dn matin , jusqu’au jour de 
l'adjudication.

Le colonel inspecteur des armes,
RENAULT. 643

LE MARDI il AVRIL 1837 , à dix heures du m tin , 
par devant M. le juge de paix du canton de Fléron , au lieu 
dit ordinaire de ses séances a Fléron , il sera vendu au plus 
offrant, par le ministère du notaire M.ONFELT, un

'BATIMENT avec ÉTABLE
ET ENVIRON

QUATRE-VINGT SEPT ARES DE JARDIN ET PRAIRIES,

Le lout situé aux Bruyères, commune de Gerexhe Heuseux, 
appartenant aux enfans de Jean Guillaume Dolne.

L’adjudicataire aura toute sûreté et facilité pour le 
paiement.

Gelte vente avait été annoncée pour le 28 mars; elle n’a 
pas eu lieu faute d'amateurs. 611

FAILLITE DE JOSEPH J A MME.
VÉRIFICATION DES CREANCES

Les syndics provisoires de la faillite de Joseph JA M M E ; 
ci-devant négociant à L.ége , invitent les créancier'* du failli 
à se présenter le SAMEDI HUIT AVRIL 1837 , à deux heures 
de relevée, au greffe du tribunal de commerce de Lie'ge , à 
l’effet d’y procéder contradictoirement avec eux et en pré
sence du juge commissaire, b la vérification des créances.

Liège, le 3i mars 1837. 6a6

UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bureau 
de cette feuille.

mm w&mm»
De POTARD , pharm., rue St.-Honoré, 271, à Paris,

Guérissent : rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue- 
mens, èoqaeluches, grippe, irritations de poitrine, d’inlestiqp 
et des glaires ; les seules qui facilitent l’expectoration et entre
tiennent la liberté du ventre. Dépôt à Bruxelles , M. Robby j 
confiseur; M. Decarte , pharmacien , Liège, M. Leboutte- 
Decaujps , pharm. ; Louvain , M. Obozinsky , confiseur 
Bruges, M. Van Outrive-Pollet , pharm. ; Tirlemout, M. 
Gachens , pharm.; Ath., M. Cambrelin , ph.; Mons, M. 
Van Miert, ph. 282
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SIROPciPATE.iNArE,ARABIE
Par

et 54 c-sf“
Pectoraux fortißans et anti phlogivtiaues , autorisé 

brevet du Roi , un rapport de la faculté de Paris 
tificats des premiers médecins accordés b de LangRenii£" , 
pour guérir les rhumes, catarrhes, asshmes, tQiçf, coqueluAe, 
enrouemens, palpitations , et les maladies deißbitrine le plus 
opiniâtres ; 1 fr. a5 c. la boîte , 2 fr. la bouteille. Dépô s dans 
les pharmacies de MM. Etienne , b Verriers; Vai West- 
üiens, b St. Trond , où l’on trouve le RACAHOUT des ARA
BES , aliment des personnes faibles , nerveuses , affectées de 
maladies de l’estomac et des intestins , Ferdinand Froidbise , 
rue Pont d’isle , b l’Arbre d’Or , u° 831 , à Liège. 469

PAR BREVET D’INVENTION.

PATE DE Wk W 'Wk'W AÎNÉ ,
AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI.

Pour la guérison des RHUMES , CATARRHES , TOUX , COQUELUCHES , ASTHMES , ENROUEMENS , et des maladies 
de POITRINE les plus invétérées. (Voir linstruction qui accompagne chaque boîte.)

— DÉPOTS : chez MM. FROIDBISE, rue Pont d’Ile, 83i, b Liège; BaSTIN, b Hoy, tous deux pharmaciens, et 
M. PELTZER , rue Spintay , 294. à Verriers. 607

TIRAGE IRREVOCABLE LE 20 MAS 1837.

Huit actions, 
fr. 120.

Une action, 
fr. 20.

Dix-sept actions ; 
fr. 240.

-PoTESTaAVRIL.,837a® midi’ niadame la BARONNE DE 
Recette \!ei‘^®re a Envoz , fera veudre b l’enchère , b la 

Ùu Notaire LOUMAYE,

QÜÂHTïTÉ DS MARCHÉS DE CHENE,
-'-4P C|. i - y a des arbres de 3 pieds de dia-

Liidp d - °lssa,|t dans son bois de Mtvstombe, commune ds 
t, ,ne sur Mens-

k CRÉDIT. 690

VENTE PAU ACTIONS
DE LA

GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN

AVEC SES DÉPENDANCES , EN CARINTHIE, ET DU

GRAND HOTEL RENOMME , N. 10 ,
AVEC SES BEAUX JARDINS , SIS A BADEN, VILLE INFINIMENT RÉPUTÉE PAR SES SOURCES THERMALES.

Çes propriétés sont taxées juridiquement à la valeur

©’WH limon 60 ms y vil wa. ?. ©i ?»
Les gains accessoires, de fl. 100,000,75,000, 5o,coo, 25,oqo, 20,000, 12,000, 10,000, 7000, 6000,5ooo, 4° 00 ,3ooo 

2000 etc. s'élèvent en tout b la somme

DÉ QUATRE CENT MILLE FLORINS ; V» DE V.
Dans la chance la plus heureuse une simple action peut gagner 5,oo4 fois.
Le paiement peut s’effectuer en effets sur Bruxelles ou contre mon mandat, apres réception des actions.
En s’adressant directement b la maison soussignée, on reçoit les actions, le prospectus, ainsi qu’à son temps les listes du 

tirage ; francs de port.
F. E. FU LD,

Banquier et receveur-générai à Francfort sur Mein, 44g



On s’abonne rue de Seine 
Saint Germais, n. ‘0.

Prix : un an , 20 fr. 
six mois , II, fr.

On paie par des mandats 
sur, la poste, tous les direç 
teurode poste en délivrent 
contre l'argent qu’on leur 
remet.

DE LA FOI,

Le Conservateur paratt
une fb.s la semaine
feuilles- ;<1 ijnpressifln Par 
mois , «-ijuivalarit W tleux 
yoluir.es et demi par nioi8i 

Le Conservateur est sous 
la protection de,plusieuf| 
eveqaes français.

RÉIMPRESSION 
D'OUVRAGES NOUVEAUX 

w ET INÉDITS.réimpression
D’OUVRAGES AN G! ENS — , . ...

E’f CLASSIQUES. v . ;t. . ... —A dea demandeurs en demi-actions et quarte
Cioital social ' 150 000 francs, représentes par 150 actions de mille francs chacune, divis g
Capital social , wj, — 1 ' d’actions. (Société en Commandite.)

tt?c ,Ri)ée nnSTLLY de LORGUES , auteur du Christ devant le Siècle• 
DIRECTEUR : M. L'ABBÉ ORSINI DU'fj^RGÉ DE PARIS. - COLLABORATEUR dw lettres, bordelaises eX de plusieurs autres écrits estimé*. *

BERTRAND , CHARPENTIER, CACHEUX, DUBOIS, supeneur des M.ss-ons, AON1A1NE, JUIN D , , de 2„8 feui„es paP a„, tirées 'a 6,o„o
X* uil -*■ ^ ; 
To Conservateur contiendra chaque semaine dans sa première partie: Nouvelles rèligjeuses 
■ Idûaues littéraires , Législation des fabriques , Droits des eures , Revue politique et 

vhUosopkiq'ue de la semaine, *te. Celte première parue aqra une pagination a part. La 
deuxième ^partie contiendra des ouvrages inédits pour la defense de la religion, ou une 
rd mpres'io.i d’ouvrages religieux et autres; ma,a instructifs et ne renfermant nen de con
traire* à la religion. Cette deuxième partie aura aussi une pagination a part

il durée de la sociàê est fixée à U ans. Le Conservateur donne 4 feuilles par semaine ; 
rp out fait io8 feuilles faisant 8 volumes par an. Chacun de ces volumes contiendra la mat ere 
de 6 volâmes in 8° ordinaires. Ainsi les souscripteurs recevront donc chaque a,inee, a 
1,6 " dß ta volumes, et en douze ans de temps , la mat,ere de 6oo volumes, qui dans la
Uhiàirie^rslinaire coûteraie nt environ 5,ooo fr., et nous, nous renfermerons ces 6,,o vol 
en 96 volumes qu, ne coûteront aux souscripteurs , pendant .2 ans , que ^o fr. (a 20 fr. par

3“Nous^dinfprunëronspour les donner aux abonnés et aux actionnaires, les ouvrage, dont

lâ (Euvres'complètes de Bossuet, de Massillon, du 1ère Lejeune , deBourdaloue, de Fénelon , 
de Gheminais,rde Bergier, de saint François de. Sales, du Pere Charlevoix. - Choix des 
fettre» édifiantes, - Les vies inédites des héros chrétiens samt Augustin, saint Jean Cliry- 
lostôme saint Jérôme . saint Basile , d’Origène, saint Ambroise, samt Bernard , de Grégoire 
° ’? ’..„éop de saint Euhreni , de saint Justin, de saint Grégoire de Naziaoce, elc , etc. ;

a» Halalis AI,x.,!jCT.a.fJrr,, d. Ber.,,,. 

Bert Castel ; ^«tinjiées jusqu'à nos jours; la discipline ecclesiastique par Thomassi,..; - les 
discours dé.sii.lt 'Jean-Chrysostóme ; les homelies choisies de samt Augustin ..uses 

en parallèle avec les discours les plus éloquens de De mosthe ne , de G, ce. on, ;etc., le 
eu .P, . I I Rnllin de Batteux;— les tropes de Dmnarsais; — la Biographie uni^SellÂ! - U'nstoires de France par Ve»,y , Villaret e, Garnier ,

co t mées jusqu 'a nos jours, et. celles d’Anquetil; 1 Histoire d Angleterre par Lmguard - 
u“ Coms.de Litléralure de Uaharpe, de Noël et Delaplàce; les œuvres choisies de Corneille 
Racine Gressfet , Butfon et Montesquieu , en laissant de cote tout ce qui serait susceptible 
de blesser fa religion ; un choix de voyages autour du monde , le Yoyage du jeune Anacharsis 
en Grèce, etc. Tous ees ouvrages et plusieurs autres seront servis aux abonnes dans I espace

de douze ans

Frais présumés. - Impress!»" <1. ""8 S»«- l>" “• ff*.

de papier" pour le* tirage dêIo8 fcùilù. i. dix Donc. I.

rame v . • •-•••*** * * *..................................................
Frais de direction .....................................................................
Frais d’administration . • • ■ " , '
Frais d’annonces pour la premiere année . v • • • ,| ’

Frais de rédaction......................... ......
Frais imprévus.................................................................................

»4» fr.

2o,58a 
6,000 
4,ooo, 

22,000 
12,000 
36,000.:

TotalFrais de la première année...................................................

T„ frais de timbre seront quatre fois couverts par le chiffre des 
Les liais de un . T^ggioI;s ,,e seront pàs timbrées. .) La-se--

frais imprévus ( impre'vus et ceux d’annonces seront réduits de
SSo “a” .’i iS.ooo francs.; ainsi les frai, de 1. deux«.,... «.m& »«

‘"iUn 1” d” même pour les .onêè .ni.'.»te,’ ainsi’pour le. don«- «n.d»_

les frais seront de ..•••* *•......................... * _

Recette présumée. -.6,000 souscripteurs à 20 fr. chacun donnent pour

chaque aiinue une recette de . »né^e je 5I 000 francs à partager 

Ä.Ä Là, *ZL....... e, , CR q»i fail .. Woêfee d'.n.iron
38 ponr o^o. Ce. I.o.oeO fr. donne.,I pendant ■ • »»« ™» »««■ •* e •_

Ainsi chaque actionnaire recevra plus de trois foi, sa mise de fend.;««, 
si au lieu d. 6,000 abonnés , vous en supposez seuement 3,000 de plus . ce 
qui est loin d être exagéré (car il y a lieu d’en esperer plus de . 5,„00), .1 y

SiSÂi* plus de "quatorze fois le'ur mis’e dVfmid, ’

na,8ao

69,820

83.7,640

120,000

T,44o,ooo

2,160,000

AVANTAGES DES ACTIONNAIRES. ,
c ç v’rnn d’ouvraees exc<liens. — 5 pour o^o sont garantis aux schon- 

n 1 M„.ian| douze ans .ilus de trois fois ce qu'ils auront mis.— Ils recevront de plus pour 5,000 r. envi »a-Sociélé. Les actionnaires qui préféreront leurs.iniérêts
Ils recevion p d’iutéi«l par an auxquelschaque action a droit, ou prélèvera 20 fr. pour 1 abonnement^^au g ^ de |eu.s actions , lequel étant une fois paye,

aux ouvrages seront libres de renoncer aux publications et de toucher leurs^ intérêts.. Les actionnairesme sont g énérale dictionnaire* examine chaque aimée les comptes
aux ou g . demaader. U11 comité d'actionnaires surveille les operations de la Société^ b les actionnaires auront reçu avant trois am leaf
r Æ remboursés de la manière suivante : eu, recevant chaque année n.nAwà*nJ£ *l*Je ntion ils anroiil reçu r,820. Ils continueront également,
de là Soci . o|o , moiiié en sue en comprenant leurs intérêts. Ainsi , pour nulle francs qu ils auront1 Q 1 qu; j0„,ts aux 5 pour o|o, ,eur donnent encore chaque anneB
mise en e _• > P jusqu’au bout des douze ans , plus la moitié de leur dividende de 58 pour ojo, c est-a dir 9 1 * 9 („•] des , ^20 fr. qu’elle aura déjà touchés pendant les trois
>-toucher 3 p J 8 chaque action de mille francs déjà soldée une somme de 2,000 fr. qui lui seroi, ■ \ u„esomme de 254,268 fr. seront employes, avec
^PO-ro1,;!’^ wL Î dnne remboursée plus de Lis fois. - Les .9 pour o,o qu. restent en plus en cais e el: qu,Mio, l’avons dit plus haut, le .nombre des
premieres ^n^Aa^idaetioneerj ^ . tond(.r „„e maison de reitrmte pour les pretres ages; et ...^ compre‘dre ,es donà volontaires.
dautres somœt. J au jieu d’être de. .6,000 nous aurons dans notre caisse, pour cette bonne œuvre, on® ' billets à l’ordre du Gérant de I entreprise, et
Ä7 »’"? "t.,? '■ näiü iriT. a-a-tój

• . • a / I 1 . L . mnu I lr o n
sur papier 
frepics ! 
écrite. 
je me 1 

qui me 
litre d
ÛerHisü,£/co.’itena.,7un grand,nombre de sermons inédits des 

blicalious nous permettent de tenir tout ee que noos promettons 
contenues dans.ce qu’on .vient de lire. - Tous ceux qui s abonneront 

( Affranchir,J •’ -

BOURSES.

PARIS, LÉ 4 AVRIL.

Cinq pour cent, 
Trois pour cent , 
Act de la B de Éf. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 183t.

107 85 
79 00 

2115 00 
98 80 
24 3(4

F.sp. D. diir. s. int.
• Dt. pas. 9 int. 

Belgiq. F.mpr. 1832 
Banque de Belg. .

0 0|O
6 3|8 

403 0|0 
4337 50

BRUXELLES, le 6 avril.

LONDRES, le 3 avril.

3"p,.consolidés . . 
Bel.,<*,n. l832 Ç.I). 
Holl.“ licite active. 
Portugais , 5 p. c. 

lit. 3 p. c.

90 t (4 
101 1|2 

52 3j4 
47 112
30 4 i2

F.spagne. Cortès. , 
pilterées. . • • •
Passives.“. . . r .
Russie.. ... . •
Brésil. Enip. 1834.

22 3(4 
9 i |B

. 6.1 (8 
oou Opi 

88 114

AiSVÉRS , LE 6 AVRIL.

Ahvf.ks. Det. activ.
• Det. ilifTér. 

"Emp. de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursab. 
AuTAlctyi. Mctalli. 
Lots de fl. 100. . 

• de, Ü. 25Q..
» de II. 500. “. 

Polog. Lots ü. 300.
• fl. 500 

îBÉsiL. R. à L 1834 
F.mp. (83t. 
D. dif. t 834. 
Dit. p. 1834. 
Dette ifitf. .

105 0|0 
44 tl2 

(00 0(0 
00
97/ tj4 

(03 3(4.
000 
424
673 0(0 
tl I 3(4

»86 qy
21 3|421 7(83(4 A 

0 0|ü

HiFLES. Cert. Falc. 
ÉTAT-ao. Lev. 183.2. 

. à An. 183.4.

92 t|4 

100 3(4 

CHANGES.

or 0(0 
8 U2

Amst., c. jours. . . 
HotteiaJ., Idem , f 
PaVis, Idem . .

m 2 mois. 
I.ond. pr Estr..c. j- 

• 2 mois
Ham. p’r 40 HB.c. j. 

J: ,» 2 mois.
JBriwellPs et Gand.

"i-

1(8b(o av. 
1(8 o(9 av.
'I«l 1’- 
3(1 o(o p.
4Ü1# ai 1
3D, 11 oq 
35 5(4 6 

1 35 rf[t6 
1(4 „f P-

C0HBS
Einp. Bolsch., . .

Fin cour.
1836,4 V.

• r Fin cour. 
Dette ai-tiv 2 I (2f 
E. de la ville 18 321 
Dette active holl 
Beute domaniale 
Brésil i 83f, ., . 
Autriche. M.étall 
Bome. 1832. . .
Naples, t'aicon n at 

■» Banque Tav. 
PORT. Doua Maria. 
EsPAfl Ard. 183q

• Fin cour.
• gros., pièces
• pr. t in. d: CI 

a » drffciée 1834.1
a > a ne. 
» , dette passive.

CHANGÉS. 
Amst. et. jours. . 
I.OND. et. juins. . 
Paris, et. jours. .

’ ACTIONS. 
Act. Poctfîté Gén. 
Act id. em. Par.. , 
Act. de la.S. de C 
Ae,t, la B. de B, 
À«t. C. Sam. et 0

,00 1(8
100 1 (8
9' 'U
91 t|4 
52 0(0 
99 q'O 
52 1(2 
97 , (4 
85 tj2

H'4; 0(0 
1ü0 i (2

92 1.(8 
! 00. 0(0

00 0(0 
'22 7j8. 
00 0(0 - 
00 0|Ü 
23 0(0 

yOO, Of)
0 0|0

00 0(0,

0(0

735 0(0 
| 5 iO aet 
131 lt2 
133,3(4
FSGljlj

P

Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Aet.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act
Act.
Aet.
Act.
Act
Act

des Hauts-F. 
Cliarb. Flenu. 
Banq. (one. 
Cil. H. et W 
Cb. Sclessin . 
Entr. Induit 
Ch. Lev du F. 
S. d O agrée.
S Sais i.onch 
Che de fer.
S. de Vennes 
bat. à V. Anv 
S. St. Léona 
S. Cbateliu. 

,S. Verreries 
.I ci. gaz. rés 

S. Radinerie 
Verr. Glïarl 

Hxpl. l’Espér. 
des Brasseries 

I ibrairie H

Act.
Act.
Act.
. 9?'
Act.
Act.
Act,
Act
Act,

Typogr. AV
Fabr. Tapis, 

Fabr. de 1er. 
Mutual, ind. 
C. de Bruges 
H. Fi Monc.

. lib. Meline. 
S. act. réun.

, S. dc Fleii,
, Ebeni;teiie.
lilirairie Sc. 

.Fab. Pianos,

(60 0(0 
132 0(0 
96 1(2 

000 0|0 
0« 0 0(0 
,20 0(0 
106 0(0 
000 0(0 
000 0(0

98
COO 0(0 

00 Op)
0 to 0(0 
,44 0(0 
000 0(0

00 0(0 
000 0(0 
1,3 0,(0 
,16 0(0
01 0 0(0 
000 0(0 

A 00 
000 .0(0 
000 0(0 
,107 3(4,-

99 1 (4 
Oo® 0(0

00 0(1)
102 0(0 

SO p(0, 
00 i |0 
00 0|0 
00 0(0

P
P

P
P<
P:

AMSTERDAM , le 5 avril.

Holl. Dette active.
Dito 2 1(2............
Dillérée..................
Billet ,de change. 
Syndic, d’ainorl..

3 1(2, , 
Soc de comm. P.-B 

* nouvelle. 
Russie, H. et C". 5 

. 1829,5

' 100 5(8 
52 H(f6| 

6, (64 
22 1(4 
9* 3|4 
76. 5(8 

183' 0(0 
U:00 0(0
103 3(4,...
104 1(8 ,

ilnscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. • 
Pologne. L. fl,500f. 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd.. . • • 
|I)e,te differ. anc

* nouv.
• passive 

Autriche. Métal. 5

66 5|8 
95 3(4 

(37 0,0

2,1 l&l16
21 Ä
8 5(1® 

00 0(0 
6

99 7(8

VIENNE,,le 38 mars. ¥
Métalliques . <04 1(2 Actions de la Bang
resume,® la böuhsed’anvers ttutTAVtat- ,

Les fonds Espagnols ont- été faibles a notre l-o ^ au coB,pt 
Ardoin ouvert 21 7(8 22 3|( 7(8 22 et reste 2 l .

Primes à un mois 21-dent f p. c. cours- ^
Ôn a fait peu d’affaires.

__________PLAGE D'ANVERS, le 6 avril. ^ j,,i»
Café. — Il s’est traité depuis hier 3oo balles B^t.JVa,^sacriP“-s‘fa”e» 

1|4 c. Us autres sortes n’ont donné beu a • ava,-iés
' Cuirs - A. la vente publique: de .Mir* d^^iians 

lieu hier, environ 3,ooo pieces ont été tSe de ce«I“d»
23 a. 94 centimes suivant I état,des lots- U ,p la main 
été retiré s’est traité aujourd’hui de I« main
36 à 37' cts.

/ „ MARCHE DE LIEGE du 6 avril /*

F#oinéiit vieux, TiièctoTitPe , (0
Sei8,c vietl,L’ kl------


